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cas. Quiconque a quelque peu étudié le processus de prise de
contrôle s'apercevra qu'il en résultera inévitablement une perte
d'emplois et qu'aucun ne sera créé.

Notre parti s'inquiète beaucoup de la portée du phénomène.
Ce qui se passe en l'occurrence fait simplement partie de deux
processus cruciaux qui commencent à inquiéter les Canadiens
plus que jamais ces jours-ci. Le premier est cette liquidation
constante, le fait que le gouvernement accepte le principe que
ce qui constitue une bonne affaire pour les actionnaires de la
Dome est forcément une bonne affaire aussi pour le Canada.
Je pense qu'on peut présenter de solides arguments dans ce
sens, comme mon collègue, le député de Vancouver-Kings-
way l'a fait si bien aujourd'hui lorsqu'il a signalé que les prin-
cipaux actionnaires de la Dome Petroleum sont en fait les
citoyens canadiens, les contribuables canadiens. Pensons aux
centaines de millions de dollars que les Canadiens ont investi
au moyen de leurs impôts dans cette société pétrolière et
gazière.

A mon avis, en tant que parlementaires responsables, si nous
nous préoccupons des actionnaires qui ont investi dans la
Dome ainsi que des contribuables qui ont placé beaucoup de
capitaux dans cette société, nous devons nous rendre compte
qu'on a intérêt, ainsi que le devoir de s'assurer que le marché
qui est conclu avec cette société particulière est bien dans
l'intérêt supérieur de tout le Canada. Nous savons tous que
malheureusement le Canada va devoir importer du pétrole dès
le début des années 90. Nous devons faire preuve de dyna-
misme pour mettre en valeur cette ressource.

Tant que l'on prendra des décisions cruciales à propos du
Pétrole et du gaz naturel, non pas à Calgary mais à Chicago,
Dallas ou Houston, elles ne seront pas nécessairement dans
l'intérêt des Canadiens. Voilà notre argument. Il me semble
Que Inrçnnl'an dpmanip un d;ehqt g'roe c'est An If- hut

Article 29 du Règlement
États-Unis dans sa hâte de négocier une entente de libre-
échange. Le gouvernement reconnaît qu'il a capitulé devant les
Etats-Unis sur la question du bois d'oeuvre et une foule
d'autres, comme les pluies acides. Le gouvernement accueille à
bras ouverts le géant américain qui veut s'emparer de l'un des
principaux agents de notre secteur énergétique, il fête son
retour et se réjouit d'une nouvelle acquisition, car il aime les
acquisitions. C'est le discours que tient l'actuel ministre de
l'Energie, des Mines et des Ressources. C'est la position du
gouvernement fédéral.

Notre parti croit que ce n'est pas conforme aux intérêts du
Canada. Nous avons exposé une foule de raisons pour lesquel-
les nous croyons qu'on pourrait faire une meilleure affaire. On
pourrait mettre sur pied une entreprise conjointe qui servirait
les intérêts du Canada et qui permettrait au Canada de conser-
ver le contrôle de cette compagnie canadienne essentielle.

Je veux lancer un défi aux ministériels qui sont ici ce soir.
Connaissent-ils un pays producteur de pétrole dans le monde
qui autoriserait le contrôle d'une ressource aussi importante
par des étrangers? Si oui, je ne le connais pas. Je ne connais
aucun pays qui autoriserait des étrangers à dominer une de ses
industries essentielles et encore moins à la posséder et à la
contrôler. S'il existe, je défie les ministériels de me dire lequel.
Existe-il un autre pays qui est prêt à vendre à bas prix son
industrie pétrolière comme le gouvernement du Canada le fait
depuis des années et comme il le fera certainement s'il
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